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En outre, depuis que le phénomène 
d'une majorité républicaine dans la 
Chambre des Députés s'est produit, 
depuis que nous avons une Chambre 
introuvable Jans le sens opposé à celui 
de 181 S, on dirait que la mobilité des 
idées et la variabilité des résolutions 
sont devenues la règle normale du Par
lement et du gouvernement. 

Le ministère, le 9 mars, affirmait 
la nécessité de révisjlr la loi municipale; 
l'opposition, depuis cinquante ans, re
prochait aux assemblées monarchiques 
l'usage, adopté sous la Restauration, 
de présenter tardivement et de voter 
hâtivement le budget. 

Eh bien ! le ministère en est à se 
demander s'il ne renverra pas aux ca
lendes grecques la présentation de la 
loi municipale, et la majorité républi
caine ne votera probablement le budget 
de 1877 qu'en novembre ou en décem-
i t . 1 8 7 6 ! 

Que deviennent les belles résolutions 
du ministère; et qui deviennent les 
revendications de la gauche contre le 
gouvernement de juillet et contre l'Em
pire ? Et avions-nous tort de dire en 
commençant : « plus ça change, plus 
c'est la même chose. » 
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ROUBAIX 27 JUIN 1876. 

Bulletin du jour 
La Chambre et le Sénat se sont en

core ajournées ; la Chambre à jeudi, le 
Sénat à lundi. Le Sénat a tenu uce 
maigre séance. Signalons un incident 
qui s'est produit au cours du discours 
de M. de Gavardie, et que l'on tsWri)>-
ra tout au long dans nette correspon
dante. Le Sénat à voie-avant de re 
sépase* le projet 1' iif[|ajajili la ville 
de Paris. 

On a lait un peu plua de besogne à 
la Chambre ; on a validé, en effet, les 
élections de MM. Loustalot et Maillé, 
républicains tous deux ; puis on a voté 
la pension que 1*BD réclamait pour Mme 
Ricard, veuve d'un ministre qui avait 
occupé son poste quinze jours, et dont 
le plus grand acte politique fut de pré
parer un hécatombe préfectorale. C'est 
quelque chose, nous l'avouons, mais 
d» la à qualifier «e sacrifice, qui ne res-
5emb)ait en rien à celui d'Abraham, 
de service exceptionnel, il y a loin. 

Quais cris capitolins les républicains, 
si généreux avec l'argent des contribua
ble?, ne pousseraient-ils pas, si on 
s'avisait de demander une pension mo
dique pour la fille du maréchal Bu-
geaud, par exemple, dont le sort, parait-
il, est loin d'clre fortuné ? Il est vrai 
que le maréchal a gagsé des batailles, 
tandis que M. Ricard avait lout simple
ment gagné.. . une bonne place. Mais 
nous Mfnmes sous le régime parle
mentaire, ne l'oublions pas. Donc. 

Cadaat arma topa? .conctdat laurra l ingue. 

« Plus ça change, plus c'est la mê
me chose. » Cet axiome d'Alphonse 
Karr n'a jamais été si vrai que dans le 
monde parlementaire, surtout depuis 

P t R I S I E J W . 

E * •>« l l i e u r e •%»*> M d p a M l a j m e W 

Si Jérôme Patorot n'a pas encore 
trouvé la mei l leure des Républ iques , 
c 'est qu'il n e l'a pas b i e n c h e r c h é e . 
J'entends d'ici que lques m a u v a i s e s l a n 
g u e s qui prétendent que la mei l leure 
n e vaut rien. — Mille pardons. Ces l a n 
gages ont tort. La meil leure est exce l 
l ente , parfaite, depuis quinze cents ans 
qu'el le ex is te (ce n'est pas depuis 1 8 7 0 , 
n ' e s t - c e pas ?) el le n'a subi ni r é v o l u 
t ions , ni insurrect ions; e l le n'a v u ni 
sans -cu lo t t e s , ni jacobins , ni commun, 
narda, ni pétroleurs; e l le n'a jamais, 
peaeéaté l a s aaeigaata. e l l e n'a jamais' 
é t é affamée par les amis du peuple ; 1er 
c lubs y sont i n c o n n u s , e t cependant 
depuis qninze s ièc les on y jouit en paix 
du suffrage universel et l es nob le s y* 
sont respectés e t m ê m e é lus . Cette R é 
publ ique a résolu un problème difficile 
c o m m e celui de la quadrature du cer
c l e : d'être u n e démocratie aristocratie 
que; l e mot est de Georges Sand. 

Vous voilà conva incus , je l 'espère, et 
c'est si b ien la la mei l leure des . Repu-', 
b l iques , que vous avez -peut-être env ie 
de déserter la nôtre pour courir vers 
ce l l e - là . Eh b ien ! voic i son adresse : 

La meil leure des Républ iques es t s i 
tué parJe 30e degré de longi tude ,ët l e 
44e de lat itude, au centre de l'Italie, 
entre la province de Forli e t l e s pre— 
Tinces de Pesaro et d'Urbino (patries 
de Raphaël e t de Ross in i ) . à 225 kit . 'de 
Rome et à 85 ki log. de Florence; vous 
avez donc deviné qu'il s'agit ici d e la 
séréniss ime Républ ique de Saint-Marin. 

M. le comte C. de Brue, s o n chargé 
d'affaires, qui la représente à Paris au
près du gouvernement de la Républ ique 
française, v i ent d'écrire un l ivre d e d e u x 
c e n t s pages qui , m a foi . e s t t rès -b ien 
fait et fort intéressant (1). S a n s ce l ivre 
il résume l'histoire de c e microscopi
que Etat qui n'a c o m m e pendant e n 
Europe que la pet i te Républ ique d 'An
dorre si c é l èbre . . . à l'Opéra-Comique. 

La Républ ique de Saint-Marin es t , 
c o m m e cel le-ci , s i tuée dans les monta
gnes ; mais l'Andorre es t u n e va l lée 
profonde, tandis que Saint-Marin e s t 
tout entier sur des hauteurs; la capitale 
occupe le s o m m e t du Mont Titan, à 700 
mètres au dessus du n iveau de la mer , 
que l'on aperçoit' du haut de s e s v i eux 
remparts et qui encadre un panorama 
superbe , ét incelant de lumière e t de 
verdure. 

Chose bizarre ! c'est sur ce m o n t que 
l'histoire fabuleuse p lace l e théâtre de 
l 'aventure la p lus révolut ionnaire des 
fastes terrestres, o u i , la plus s u b v e r 
s i v e , entendea-vous , car c'est là que les 
Tirans vou lurent escalader le c iel pour 
détrôner le roi des d ieux , Jupiter , c e 
maître tout -puissant sur les h o m m e s e t 
m ê m e sur les f emmes . Un n o m m é S t y x 
découvri t le complot . Jupiter se tint sur 
i<es gardes et son artillerie foudroya les 
émeut iers . Pour son sage av i s , S t y x fut 
décoré; je m e trompe, on décora de s o n 
nom le fleuve des enfers. 

O contraste ! 6 ant i thèse ! c'est ce 
mont Titan, sur lequel re fit la plus ré
volut ionnaire des insurrect ions , qu'a 
é té établi le gouvernement le p lus paci
fique et le p lus durable de ce monde, , 
puisqu'i l ex i s te depuis quinze cents ans 
sans avoir été modifié . Il e s t probable
m e n t le seul ds son e spèce et le doyen 
de tous les gouvernements . 

L'Etat de Saint-Marin n'est pas tout 
à fait aussi grapd que le départe m e n t 

(1) Dentu, éditeur. 

i s=ssH«ssa 
de la Se ine; il est un peu*plus gnuatf que 

| Paris cependant . Oh ! pas beaucoup : 13 
I ki lomètres -de long et 8 d e large. Il 
I compte une douzaine de vi l lages e t sa 
I population est de dix mi l le âmes eav i -
\ ron. 

Comme Paris , il pourrait prendre un 
va i s seau pour dev ise , a v e c l e s mots : 
Fluctuât nçc mtrgitur. Si le va i sseau 
de Saint-Marin v o g u e encore , il a s o u 
vent été .menacé par la t empête . tSk s i 
tuation é l evée e t très peu access ib le , 
non lo in de l'Adriatique, e n fait U n i e m -
part Utile; aussi l e s s a p e s , , l e e 
r e m * . M r 6 l - è > France , 
de c'a* . «Baffe*** " Mais 
''Jur*«au*Jàsàejï»é, e t il a su faire r e s 
pecter s o n iarttf mrtanrr 

Bonaparte* #*nér*l de» armées d e la 
Républ ique française , passant par là, 
avisa cet te citadelle de Saint-Marin, 
perchée sur l e s o m m e t du m o n t TMan. 

— Qu'es Uce ce la? demanda- t-il. 
— La Républ ique de Saint-Marin, 

général , répondit Monge. 
— Ko* seen . dit Bonaparte à 

allez soauadter le bonjour à c e s 
gens an n o m de la RepubUsjae " 
et faites-leur porter de ma 
c a n o n s , que je lenr donne e n si 
mit ié . 

Ce qui fut dit fut fait. •«; 
L'histoire de Saint-Marin n'est pas 

très compl iquée . Heureux les. peuples 
qui n'ont pas d'histoire ! Les quelques 
faits mémorables de son passé) se rédui
sent à bien peu de chose , juste de quoi 
faire sourire : un h o m m e pendu peur 
faux; la ville s a u v é e , le 4 ju in 1 5 4 2 , par 
les aboiements . *fun c h i e n . ( R o m e ç a t 
bien sauvta* par le* « e s . ) Ce bravecfcien 
dénonça l'approche d'assai l lants a u 
r o r e s par le légat de Romagne . 

l ne anecdote fera comprendra la sssk-
plicité d e mœurs d e ce petit peu; 

Un Véni t ien avai t un>joarùa 
avec un habitant de Sain 
rendit dans là pet i te Rép^ktiajaJ 
demanda le grand juget 

— V o y e z - v o u s « s * * - m e f s o * * * a s 
dans les champs , kai d i t -on . 

— OUI. 
—. JSp-IsV. 

h o m m e en m a n c h e s d e chemise presse; 
la vendange dans une c a v e . Le V é n i 
t ien, ébahi , apprend que c'est l e grand 
j u g e . Il e x p o s e s o n cas; tout e u enuti-
nuant sa besogne , le mag i s t ra t -odteur 
fait comparaître la partie ad verse , é e e u t e 
l e» plaidoiries , condamne l e c i toyen de 
Saint-Marin et renvoie le plaideur 
étranger très satisfait. 

Cet h o m m e , rentré à Venise , eût u n 
tout pet i t procès d a n s sa v i l le nata le , 
procès qui traîna plusieurs m o i s . E x a s 
péré par l e s délais , il s 'emporta un jour 
jusqu'à s'écrier en p le in tribunal : *' 

— Le cuveur de SaintnMafin a i t u n 
mei l leur j u g e que dix perruques d e 
Veni se . ^ a r V _ 

La Républ ique de Saint-Martin a, d e ' 
puis 1859 , aboli la pe ine de mort — i l 
e s t vrai que l'on n'y avait pour ainsi 
dire jamais v u de crime -méritant la 
pe ine capitale . 

La Républ ique a u n e forteresse avec 
u n e prison terrible, ma i s ni geôl ier , 
ni prisonnier. 

Elle es t gouvernée par un grand c o n 
seil souverain n o m m é à v ie . Il a so ixante 
m e m b r e s . La n o b l e s s e , la bourgeois ie , 
l es propriétaires ruraux y sont repré
sentés par fractions éga les . A l 'ar isto
cratie seu le sont dévo lues l e s fonct ions 
publ iques . Ce parlement n e m m e l e s 
capita ines régents (pouvoir exécut i f ) , 
l es fonct ionnaires , l es magistrats . C e u x -
c i , par u n e sage mesure , sont pris à 
l'extérieur afin de n e subir aucune i n 
fluence loca le . Les capita ines régents 
sont traités d 'Excel lences; i ls sont d u 
rant leurs fonctions grand'croix de l 'or
dre équestre de Saint-Martin, qui es t 
fort recherché et que la Républ ique ne 
prodigue pas . 

Les régents o n t d e u x secrétaires 
d'Etat : un pour l ' intérienr, l'autre pour 
l 'extérieur. 

La Républ ique a des ministres pléni
potentiaires et des consu l s dans la p l u 
part des Etats du monde . 

Enfin e l le possède u n e pet i te armée 
défensive actue l lement s o u s l e s ordres 
du général Malpelli . Tous les h o m m e s y 
s o n t so ldats depuis d ix -hu i t jusqu'à 
so ixante ans . 

U n e brigade de gendarmerie (prise en 
dehors de l'Etat) e s t chargée de la ré
pression et de la pol ice . 

La république a u n co l lège et u n e 
univers i té . Sa seu le monnaie nationale 
e s t une monna ie de bflleu à crÉq cen
t imes; el le a été frappée a Milan. 

L'Etat de Saint-Martin n'a pas de che
min de fer; l'impôt foncier y es t presque 
nul , les impôts indirects y sont très-
faibles; enfin l ' E u t n'a pa.<, n'a jamais 
eu de Dette publique. 

Quand je v o u s disais qu*>Saiat-M4rtin 
e6t la meil leure des RépubaVeuas .—P.-B. 
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SENAT 
Présidence de M. d'Audiffret-Pasquicr. 

Séance du 26 juin 
La séance est ouverte à 3 h . 
Après l 'adoption du procès -verba l , le 

Sénat v o t e , s a n s débat , les propos i t ions , 
modifiant l e Code de c o m m e r c e e t f ixant 
une date nniforme pour la s e s s ion des 
conse i l s généraux . 

M. Caillanx lit le rapport conc luant à 
autoriser l 'emprunt de la vi l le de Paris . 

Il s 'associe a u x opinions émise s par 
M- Nadaud et expr ime le v œ u que les 
charges de Paris so ient d iminuées et 
que le droit d'enregistrement soit fixé 
à 1 franc pour l e s emprunts de toutes 
les v i l l e s c o m m e pour l 'emprunt de Pa
ris . 

D déclare regretter que le terme du 
remboursement n e so i t pas réduit. 

Le Sénat passe à la d iscuss ion immé
diate d u projet. 

M. de Gavardie combat l 'emprunt et 
attaque l e s tendances ant i -re l ig ieuses 
du consei l muaieipal de Par is . 

Il tait al lusion au dernier discours de 
rr»i-\% flambe» a à Versai l les . 

Il dit que la majorité du Sénat y a é té 
iasul tée . 

L'orateur demande ensui te que la 
partie de l 'emprunt qui se rattache à 
l 'enseignement soit éga lement répartie 
entre les é tab l i s sements la ïques et l es 
é tabl i ssements rel igieux. 

Un auditeur des tribunes interrompt 
M. de Gavardie. 

Le président invi té l e s personnes qui 
sont dans l e s tr ibunes à garder le s i -

. l ence . 
Le Sénat passe k la d i scuss ion des 

, articles . 
L'article fixant à 1 franc l e droit d'en-

.registretaent est adopté après un débat 
entre MM- de Gavardie, Robert , Cail-
laux et Léon S a y . 

Après l 'adoption de l 'ensemble du 
projet. M. de Parieu qépoae s o n rapport 
conc luant à la» prise en consid*Tslion de 
la proposit ion de M. Claude sur l ' a c h è 
v e m e n t des rai lways . 

M. Edmond Adam dépose une p r o p o 
s i t ion demandant «rue byloi jjur l 'expro-
^L âMMB aSo >̂ v̂ OTI I^WTOGCT SOil 

Le séflâTs'ajourne ensuite à lundi. 
La séance est levée à 5 h. 15. 

C » A M l l r t B I f D F P B T K S 

' - Président : M. Jules Gnévr. 
Séance du lundi* 26 juin 1876. 
La s é a n c e e s t ouverte à 2 h . 3 0 . 
M. Dufanre, au n o m de M. Càssey, ab

s e n t , dépose u n projet de loi sur la 
conscr ip t ion des chevaux . 

M. Haentjens dépose u n projet sur 
la réduct ion sur l e s v i n s . . 

M. Malèche, rapporte l 'é lect ion de M. 
Loustalot , dans les Landes , et conc lut à 
la val idation. 

M. Dréolle combat les conc lus ions du 
rapport de M. Malèche. 

Après u n e réplique du rapporteur, 
qui m a i n t i e n n e s conc lus ions , la Chambre 
procède à un scrutin publ ic . 

La Chambre val ide l 'élection de M. 
Loustalot par 359 vo ix contre 139 . 

L'Assemblée procède à la d i scuss ion 
du projet tendant à accorder u n e pens ion 
de 6 ,000 fr. à Mme v e u v e Ricard. 

M. Robert de Massy , rapporteur, de
mande l 'urgence qui e s t déclarée par 
274 vo ix contre 1 4 3 . 

La Chambre décide de passer i m m é 
diatement à la d iscuss ion d e s articles . 

Les articles ainsi q u e l 'ensemble du 
projet de loi , sont adoptés sans débat . 

M. Roger Marvaise rapporte l ' é l ec 
t ion de M. Maillé à Angers et conc lut 
à la val idat ion. 

M. de So land combat les conc lus ions 
du rapport. 

Après u n e réplique .de MM. Jo ly et 
Marvaise, là Chambre val ide l 'é lect ion 
de M Maillé par 306 vo ix contre 147 . 

M. Teisserenc de Bort dépose l e pro
j e t concernant l 'Exposit ion de 1 8 7 8 . 

La Chambre s'ajourne ensui te à jeudi . 
La séance es t l evée à 6 h . 

CHRONIQUE 
La commiss ion sénatoriale d e l ' ense i 

gnement supérieur a t enu aujourd'hui 
u n e courte s éance . 

Elle s'est d'abord e n t r e t e n u e ' d e s n o m 
breuse pétit iona relat ives à ce t te q u e s 
t ion. 

t i n m e m b r e demande que ces pét i t ions 
soient r envoyées à la commiss ion . 

M. Ed. Charton fait remarquer que 
que lques centa ines s eu lement de c e s 
pé t i t ions sont encore à la questure . 
Les autres ont é t é réparties entre les 
différente a commiss ions des pét i t ions , e t 
dans l'une de ces commiss ions , la 4e 
M. Belcaste l a soutenu l'opinion q u e c e s 
commiss ions ne pouvaient être d e s s a i 
s i e s des pét i t ions qui leur avaient é té 
r e n v o y é e s . 

La commiss ion dé lègue M. Ed. Char-
I ton pour aller à la questure d e m a n d e r 

c o m m u n i c a t i o n de c e s pé t i t ions , e n 

m ê m e temps el le charge son président. 
M. Kolb-Bernard d'écrire à M. le pré
s ident du Sénat dans le m ê m e but . 

M, Depeyre demande que la commis -
s ion entende M. le ministre 'de l ' ins 
truction publ ique sur différents points . 
Il est bon , en effet, ajoute M. Depeyre , 
q u e la commiss ion connaisse : 1° l'état 
des univers i tés libres le nombre des chai -
resdont e l les disposent le personnel qui 
occupe ces chaires et la quantité d'élèves 
qui suivent leurs cours; 2 e tous les docu
m e n t s qui sont relatifs à l 'application 
de la loi du 12 jui l let 1875 et e n parti
culier les réclamations auxquel les peut 
avoir donné l ieu la création des n o u v e l 
les facultés . 

Le m ê m e membre ajoute qu'il dés i re -
rerait savoir à que lques causes tient 
l 'embarras d u ministre re lat ivement à 
la nominat ion des jurys m i x t e s - -

M. KoTb-Bernard dit qu'il est n é c e s 
saire auss i de mettre sous les y e u x du 
minis tre un état des s o m m e s dépensées 
pour la création des nouve l les facultés 
e t de lui présenter que toutes c e s s o m 
m e s seraient perdues , s i la loi , vo tée 
par la Chambre des députés , était adop
tée par le Sénat . 

La commiss ion adopte la proposit ion 
de M. Depeyre et s'ajourne jusqu'à ce 
que M. le ministre de l' instruction p u 
bl ique ait fixé le jour où il sera entendu. 

Les ministres ont t enu , hier, une réu
nion de cabinet sous la prés idence de 
M. Dufaure. Le consei l se réunira au
jourd'hui sous la prés idence de M. le I 
maréchal de Mac-Mahon. On pense que 
l e ministre de l'Intérieur soumettra à 
ce consei l le m o u v e m e n t , administratif. 
Comme il a été déjà dit c e mouvement 
n e comprendra pas de changement dans 
l é personnel des préfets . Si le consei l en 
termine demain l ' examen, le m o u v e m e n t 
paraîtra mercredi ou jeudi au Journal 
officiel. Dans le cas contraire il n e 
paraîtrait vra isemblablement vendredi 
ou samedi . 

. ' On assure que le gouvernement doit 
déposer demain le projet de crédit pour 
l'ouverture d'une exposi t ion universel le 
à Paris e n 187 8. 

Le centre gauche et l 'union républi
caine sont convoqués pour aujourd'hui 
à l'effet de délibérer sur la quest ion des 
maires . Immédiatement après les b u 
reaux des trois gauches conféreront en
semble"! 

MM. Menier et B o y s s e t v iennent 
d'être entendus par la troisième commis
s ion d'initiative, re lat ivement à leur 
proposit ion sur l 'élection des juges de 
tribunaux de commerce . M. B o y s s e t a 
développé la proposit ion au point de vue 
du droit; M. Menier a parlé en faveur 
des intérêts du commerce . D'après le 
Bienpublic, il a rappelé les n o m b r e u s e s 
pét i t ions s ignées par un grand nombre 
de commerçants ; il a ajouté que l e s c o m 
merçants , en général , étaient d isposés 
à subir d e s e x i g e n c e s pour arriver à 
pouvoir voter par droit et non plus par 
faveur. La commiss ion s'est prononcée 
pour la prise en considérat ion. 

La réunion extra-parlementaire de la 
marine marchande, présidée par M. 
Trystram, a d é c i d é d a n s s a s é a n c e , d'hier, 
qu'il y avait l ieu de nommer la s o u s -
commiss ion pour faire un rapport sur 
les projets Lécesne , Vandier et autres . 

L e consei l munic ipal d e Dijon, dans 
sa séance de samedi , a décidé d'inviter 
le président de la Républ ique à assister 
aux fêtes qui auront l ieu danrf cette vil le 
en l 'honneur d e Rameau . La vil le offrira 
au maréchal un grand banquet . 

Le maréchal de Mac-Mahon n'a gardé 
que d e u x c h e v a u x sur les s ix qui lui ont 
été offerts récemment par l 'ambassadeur 
Marocain au n o m ds son maître ; l es 
quatre autres ont é té e n v o y é s en Afri
q u e , au haras que l e maréchal avait 
fondé lorsqu'il était gouverneur de l'Al
gérie . 

M. l e ministre de l ' instruction p u b l i 
q u e , sur l'avis conforme de M. le d irec 
teur des beaux-art s , v ient de promettre 
à M. l e maire de la vi l le de B o u l o g n e -
sur-Mer de lui fournir le bronze n é c e s 
saire à l a statue de l ' inventeur de l 'hél ice, 
Frédéric Sauvage , de p lus , le gouverne
m e n t s 'engage à supporter par moit ié l es 
frais que nécess i tera l 'érection de ce t te 
s tatue sur l 'une des p laces de la 
v i l le . 

La divis ion cuirassée de la Manche va 
quitter Cherbourg pour aller évaluer dans 
l 'Océan, e t vis i ter s u c c e s s i v e m e n t Brest 
et l es ports du golfe de Gascogne . Cette 
divis ion se c o m p o s e du cuirassé de pre
mier rang le Suffren, des frégates cu i 
rassées Valeureuse , Survei l lante , de la 
mouche-av i so Hirondelle . Elle es t p lacée 
s o u s l e c o m m a n d e m e n t du contre-amiral 
Bon ic . 

On annonce que M. W o l o w s k i s é n a 
teur inamovible qui avait é t é très g r a 
v e m e n t malade est maintenant hors de 
danger. 

M. Baltazzi l 'heureux propriétaire 4 e 
Ckisbe le vainqueur du GrandPrix.vieu* 
d'envoyer u n e s o m m e de 50X10 francs 
pour être remise par M. Grandhon 
secrétaire du J o c k e y Club, à l'i 
publ ique . 

La course des haies m i l i t a i » è*Rouan 
a é té attristée par de nombreux a c c i 
dents . Cinq officiers sont tombés à la 
première haie . M. de Garnie, bJBcier, au 
12* chasseurs , a eu la cuisse caseéc . M. 
de Bouil le a .été grièvement b lessé à la 
t ê t e . 

Hier mal in à dix heures , ont e u l i eu , 
à l 'église de Saint-Phi l ippe-du-Roule , à 
Paris les obsèques du j eune prince Fran
çois de Paute, fils du comte de Caserte, 
décédé à l'âge de 3 ans . Le cercuei l 
était p lacé dans u n char de d e u x i è m e 
c lasse ent ièrement tendu de drap b l a n c . 
Le deuil était conduit par le comte de 
Caserte et le roi de Naples . Dans l ' a s 
s i s tance , n o u s avons remarqué l e c o m t e 
de Bardi, l 'ex roi d'Espagne don Fran
çois d'Assises , le comte d'Aquila et s o n 
fils, le d u c d e N p m o u r s , la reine Isabel le , 
les infantes, l e s princesses de la maison-
de Bourbon, le comte de Damas , le cam 
te Larochefaucould, le. prince Sciarra, 
le prince Satriano Filangiéri, prince de 
Comitini , prince Capece Zurlo, e t c . Le 
corps a été conduit au c imetière du 
Père-Lâcha ise et dépoe é provisoirement 
dans le caveau de la princesse F i lan
giéri. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal de 

Roubaix). 

Paris , 26 juin 1876 . 
Il faut que l'esprit de vert ige ait g a 

g n é toutes les inte l l igences et que l e s 
gouvernements européens soient bien i n 
consc ients de leur s i tuat ion et bien igno
rants de leurs véritables intérêts pour 
entraver, ainsi qu'ils le font, la m a r c h a ' . 
c ivi l isatrice de la soc iété e t tolérer l e s 
agissements anti-sociaux de la r é v o l u 
t ion. 

La grande ennemie n'est pas , c o m m e 
ils s e le figurent, l 'Eglise, défenseur n é 
et gardienne dès trônes e t des grandes 
traditions soc ia les , mais la révolution 
qui , dans sa folie, croit pouvoir renver
ser tout ord;e pour y asseoir : e s orgies 
et s e s turpitudes. 

Ici s e vérifie à la lettre cette grande 
parole de l'Ecriture. Aures habent et 
non audiunt, manus habent et non pal-
pabunt, jiedes habent et non, ambala-
bunt, non clamavunt in gutture suo. 
Les gouvernements sont sourds a u x 
avert i ssements , i ls -ne savent plus saisir 
ce fil d'Ariane qui l es sortirait du laby
rinthe et ils ^ immobi l i sent dans c e s 
faux principes qui caressent leur fai
blesse et leur ruine. 

Ils n'ont plus m ê m e l' intell igence du 
cri qui est un s igne d'appel à la r é s i s 
tance , i ls vont ainsi t i tubant et gardant 
leur mut i sme coupable en présence de 
l 'ennemi . 

Une seu le puissance e n Europe pour
rait, s i el le le voulait , dominer la s i tua 
tion et contribuer puissamment à la 
restauration de l'ordre social; sa posi
t ion actuel le la posant c o m m e u n 
puissant levier pour le b i en , si s e s d i 
p lomates et s e s consei l lers savent l e 
comprendre e t cette puissance , c'est 
l 'Angleterre. 

Son gouvernement n e subissant pas 
c o m m e c h e z n o u s , grâce à sa forte cons
t i tution, l e contre coup profond des 
théories révolutionnaires , il peut , p l u s 
que lout autre, dominer sagement e t 
efficacement notre situation b o u l e 
versée . 

Mais le voudra- t - i l f 
Son intérêt immédiat le demande , car 

une Europe révolutionnaire e s t pour l u i 
u n e cause d' isolement , mais alors s o n 
act ion doit faciliter le retour des p e u 
ples aux véri tés soc ia les y pousser l e s 
gouvernement» et neutraliser l 'action 
dissolvante des théories social istes * 

Hic opus, hic labor. 
-Le cabinet de S t . - J a m e s le compren-

dra-t-il ? 
OSCAR COUTELIER. 

Il serait quest ion d'exercer des p o u r 
su i t e s contre les journaux qui per 
sisteraient à parler de dissent iment» 
entre M. Dufaure et M. d e Marcère. J e 
consei l lerais aux feuillet poursivies par 
le ministère de l'Intérieur de prendre 
Maître Dufaure pour avocat . 

Au sujet des dernières émeutes e n 
Belg ique , la Gazette des campagnes fait 
d 'excel lentes réflexions très -ut i les k 
méditer chez nous : 

« La victoire des conservateurs catho
l iques be lges es t un é c h e c très sens ib le 
pour les journaux prussiens à la dévot ion 
de M. de Bismarck, qui sout iennent a v e c 
ardeur la cause du parti libéral. La Li
berté de ce parti cons i s te o n l e sait e n 


